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Sommaire

Dans quelques semaines, l’année 2024 se terminera  ; une année 
qui a revêtu un caractère tout particulier, marquée par un moment 
historique : les jeux Olympiques et Paralympiques de Paris. 
Les athlètes du monde entier se sont réunis pour défendre de 
belles valeurs telles que le respect, la solidarité et le fair-play. 
Tel un sportif sur la ligne de départ, notre ville s’est équipée pour 
l’occasion. Elle s’est embellie de nombreux décors mettant en 
avant différentes disciplines sportives. La nuit tombée, la fa-
çade de la mairie s’est également illuminée des couleurs de la
 République. 

Les J.O. passés, une sainte-crucienne a fait briller notre ville 
jusqu’en Espagne, en remportant le titre de championne du monde 
de canoë kayak.  

Dans la volonté de développer du lien social et associatif, notre 
municipalité a mis en place son premier forum des associations 
pour permettre à chacun de découvrir la richesse de notre tissu 
associatif et de susciter un engagement dans de nouvelles acti-
vités.

L’année 2024 marquera pour notre ville, une amélioration de notre 
cadre de vie comme l’aménagement des rues Poincaré, Clemen-
ceau, Léon IX, et également le parking du Château, récemment 
inauguré. 

Le renouvellement du réseau et des branchements d’eau potable 
de la route de Bâle, permettra par la suite un nouvel enrobage de 
la chaussée. 

Depuis la rentrée 2024/2025, la cour de l’école des Bleuets a été 
désimperméabilisée, végétalisée et équipée de nouveaux aména-
gements. Ils font la joie et le bonheur de nos élèves. 

Ce début d’année scolaire marque également l’implantation du 
Centre d’Instruction Musicale (CIM) dans de nouveaux locaux situés 
au-dessus du bâtiment du périscolaire.

Dans la continuité nous allons développer des projets qui ré-
pondent à vos besoins. Que ce soit dans le domaine du sport, de 
l’environnement ou de la culture, notre objectif reste constant  : 
améliorer le cadre de vie de chacun d’entre nous. 

 L’année 2025 débutera par le 80e anniversaire de la Libération 
de Sainte-Croix-en-Plaine, nous ne manquerons pas de célébrer 
l’évènement. 

Après ces quelques mots, je vous laisse découvrir ce nouveau nu-
méro de l’Écho St-Crucien.

En cette période de fête, je vous invite à profiter des moments 
passés en familles et entre amis, à partager des instants de joie 
et de convivialité.

Que cette nouvelle année qui s’annonce soit synonyme de santé, de 
prospérité et de bonheur pour chacun d’entre vous. 

Avec mes salutations les plus chaleureuses.

Le Maire, Mario ACKERMANN
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Édito



Parking du château et voirie
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bilan de l’investissement

Achat terrain (8 a 69 ca) 132 742 €

Etudes, diagnostics, assistance maître d’ouvrage 61 262 €

Voirie 514 873 €

Réseaux secs 255 958 €

Arbres et plantations 18 430 €

Aménagement d’un sentier piétonnier (45 ml) 23 876 €

Poteaux d’incendie 7 340 €

Montant total    1 014 481 €  

Infrastructures
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Transformation du logement 
au-dessus du périscolaire 
en salle associative
Le logement vacant, situé au-dessus du centre périsco-
laire, a été rénové. La proximité de cet ancien apparte-
ment avec les écoles nous a tout naturellement conduit 
à proposer au CIM (Centre d’Instruction Musicale) d’inté-
grer cet endroit spacieux et confortable pour nos jeunes 
musiciens. Kitchenette, nouveaux sanitaires, peintures, 
tapisseries, revêtements de sol et nouveaux éclairages 
LED pour un total de 39 497€. 

La commune a bénéficié d’une subvention de 4 000 € de 
la Collectivité Européenne d’Alsace pour cette transfor-
mation. 

Évacuation des eaux pluviales
La Colmarienne Des Eaux a procédé en septembre à la 
campagne annuelle d’entretien préventif des siphons de 
rues et des équipements d’eaux pluviales.

Éclairage public, passage au LED
Cette année, 108 points d’éclairage ont été remplacés 
par de nouvelles têtes de candélabre en LEDS dans les 
rues du secteur Nord Est (Stoffel, Ill, Thur, Rhin, etc…)
540 points lumineux ont été changés depuis 2021. 
Fin 2025, nous aurons remplacé l’ensemble de l’éclairage 
public.

Route de Bâle centre-ville : travaux
La vérification de l’état des réseaux enfouis est indis-
pensable avant la réfection d’une route. 
La commune a demandé au Syndicat des Eaux de la 
Plaine de l’Ill et à la Colmarienne des Eaux de faire ces 
contrôles. Il en résulte, en amont de la réfection de la 
chaussée, la nécessité de remplacer les réseaux d’ali-
mentation en eau potable. Ces travaux ont démarré en 
septembre.
Les sections pavées ont été définitivement enlevées.
Un enrobé provisoire sera posé pour l’hiver, et le revête-
ment final en 2025.



La concession
La concession est un contrat adminis-
tratif liant la commune à une personne 
ou à une famille pour une durée variable 
de 15 et 30 ans, afin de disposer d’un 
espace dans un cimetière pour y inhu-
mer des défunts contre le paiement 
d’un montant fixé par le conseil muni-
cipal. À l’expiration de cette période, la 
concession peut être renouvelée, mais 
cela n’est pas automatique.

Information
Vous êtes concernés par le bâchage 
d’une concession  ; n’hésitez pas à 
contacter la mairie
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Cadre de vie

Cimetière
Travaux d’entretien et identification des 
concessions en état d’abandon

Conformément à la législation, aucun produit phytosanitaire n’est plus uti-
lisé pour entretenir le cimetière.
La commune mène tout au long de l’année à grand renfort de moyens, dif-
férentes actions pour assurer l’entretien du cimetière : 
4 par le service technique pour l’entretien des espaces verts et la végé-
talisation, 
4 par une équipe d’une société d’insertion par le travail, pour le grand dés-
herbage.

La commune est chargée de la bonne administration des cimetières et 
peut le cas échéant décider d’entreprendre les démarches de reprise des 
concessions funéraires. Ces démarches doivent cependant respecter 
certaines procédures. 
Les propriétaires de concessions doivent effectuer un nettoyage appro-
fondi ou une réparation de nature à redonner durablement un aspect soi-
gné à la sépulture.
Les agents communaux ont identifié des concessions dont l’état visuel 
permettait d’établir un défaut d’entretien. Ils ont procédé au désherbage 
et à la couverture par bâche. 

Les tombes bâchées ont été identifiées afin de préserver l’aspect général 
et fonctionnel des lieux. Elles ne sont pas systématiquement concernées 
par une procédure de reprise.

La liste des concessions identifiées est consultable en mairie, au cime-
tière et sur le site internet de la commune. 
Les ayants-droits de la sépulture souhaitant conserver la concession, 
ou les personnes chargées de l’entretien de la concession, sont invités à 
contacter la mairie.

mairie@saintecroixenplaine.fr



Boites à livres
Une seconde boite à livres sera installée à proximité de la place Scherlen dans 
l’espace enherbé. Vous pouvez y déposer des livres en bon état et en emprunter.

Jeunesse INSCRIPTIONS* 
À L’ÉCOLE MATERNELLE 

LES BLEUETS ET À L’ÉCOLE
 ÉLÉMENTAIRE LES BOSQUETS : 

LUNDI 25 MARS 2025
 *Pour les enfants entrant

 en petite section de maternelle
 ou au CP, ou non scolarisés 

dans la commune.
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Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)

Découverte des institutions
Le 2 octobre, les jeunes conseillers ont effectué la visite de l’hôtel de la Région à 
Strasbourg sur invitation de Christelle Lehry, conseillère régionale, avec laquelle ils 
ont partagé le déjeuner.
L’après-midi était consacrée à la visite du Parlement Européen. Ce fut une journée 
tournée vers la découverte du fonctionnement de ces deux institutions.



Peinture

Des travaux de rafraîchissement ont été effectués durant 
la fermeture estivale dans le couloir Est de l’école élémen-
taire les Bosquets et dans la rotonde, lors des vacances 
de la Toussaint.

Films thermiques

Afin de minimiser l’impact des rayons du soleil, des films thermiques ont été apposés sur les vitres de l’école des Bos-
quets. Cela répond également aux exigences du Plan de Protection et de Mise en Sécurité (PPMS) puisqu’il permet de 
masquer la circulation des élèves à l’intérieur du bâtiment. 
Pour cet investissement de 8 480 €, la commune a perçu une subvention de 1461,72 € au titre de la DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux).

École élémentaire les Bosquets
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Désimperméabilisation de la cour

Dans une démarche écologique et dans l’optique de bénéficier des aides 
actuellement proposées aux collectivités par l’agence de l’Eau Haut-Rhin 
Meuse, le dossier de désimperméabilisation a pu aboutir à la création d’es-
paces végétalisés et à l’installation de structures de jeux tout en préser-
vant les arbres en place.

Nouvelles structures de jeux : 
- Grande structure multi-âges
- Mur d’expression
- Tunnel de jeux
- Echasses
- Jeux de bascule
- Prises d’escalade
- Bac à sable refermable

Les enfants sont également sensibilisés à la biodiversité et peuvent ob-
server les nichoirs, l’hôtel à insectes et l’abri à hérissons. Onze arbres 
seront plantés dans le nouveau verger, les enfants y seront associés et 
confectionneront des panonceaux avec le nom des essences plantées.
L’enrobé a été déposé et remplacé par une structure drainante pour l’infil-
tration des eaux pluviales. Parallèlement, un grand espace de rangement 
pour les jeux d’extérieur a été aménagé afin de faciliter leur utilisation.

Ecole maternelle les Bleuets
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Aménagements
Par ailleurs, des aménagements ont été 
réalisés pour faciliter la mobilité douce. 
Le trottoir menant à l’arrière de l’école 
élémentaire par la rue de Merdingen a 
été élargi pour permettre un chemine-
ment avec une poussette ou en bicy-
clette. De nouveaux supports pour les 
vélos et les trottinettes ont été installés 
sur la nouvelle surface pavée, le mon-
tant de ces travaux s’élève à 17 533 €.

Civisme et sécurité
Malgré plusieurs rappels et sensibilisations, effectués par le policier municipal et les brigades vertes auprès des auto-
mobilistes, force est de constater que le comportement de certains conducteurs continue de représenter un danger 
pour les enfants bien qu’un rappel ait été effectué.

Pour rappel : 
- la vitesse est limitée à 30 km/heure aux abords des établissements scolaires et périscolaire,
- la rue de l’Ecole est en sens unique (tronçon allant de la rue de Neuf-Brisach jusqu’à la rue de l’Eglise),
- il est interdit de se garer en dehors des emplacements matérialisés au sol, 
- la dépose minute devant le portail de l’école maternelle est interdite car cela entrave le flux de circulation.



Périscolaire
Suite à la modification des horaires des établissements scolaires (reprise à 14H00 au lieu de 

13H45), le périscolaire a mis en place un nouveau fonctionnement durant la pause 
d é - jeuner. 
U n e formule de self permet dorénavant de proposer deux services de restauration. Les 

animateurs, libérés de la surveillance du déjeuner, sont désormais en mesure de 
répondre aux attentes des familles en proposant des activités durant la pause méri-
dienne (lecture, jeux, activités extérieures).

L e conseil d’administration du CCAS dans sa séance du 12 juin 2024 a décidé de réévaluer 
les tarifs appliqués notamment pour la pause méridienne, en tenant compte des nouveaux ho-

raires des écoles.
En effet, l’augmentation de l’amplitude horaire lors de la pause méridienne impose un coût 

supplémentaire lié à la présence des animateurs pendant 30 minutes supplémentaires 
ainsi que l’organisation d’ateliers. Le tarif de base, facturé aux familles, passe de 8,35 € 

à 9,70 € pour 1h50 (de 12h00 à 13h50).
A contrario, le tarif de la garde du soir (forfait 1, d’une heure) a baissé, passant de 3,50 € à 2,80 €.

Des solutions ont dû être trouvées pour compenser l’augmentation croissante des coûts d’accueil supportés par le 
CCAS (repas, goûters, rémunérations des encadrants dans le respect du minimum légal) : 
4Augmenter les tarifs du périscolaire et de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
4et solliciter une subvention plus importante de la commune : 

Le conseil d’administration du CCAS a le plaisir d’accueillir Coline BOBENRIETH 
consécutivement au départ de Gabrielle MANNHEIM.

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)

Evolution des dépenses de fonctionnement : 
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PRISE EN CHARGE COMMUNALE - PARTICIPATION PARENTS - SUBVENTION CAF

NOMBRE D’ENFANTS

EVOLUTION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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subvention CAFParticipation parents

Dépenses extrascolaire : vacances scolaires et mercredisDépenses périscolaire

Prise en charge communale
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    Les graphiques montrent une 
augmentation constante de l’effectif accueilli, mais 
également une hausse des dépenses due en parti-
culier à l’inflation et à l’augmentation du nombre de 
personnel nécessaire. Ces dépenses sont prises en 
charge pour moitié par la commune.
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Evolution des dépenses de fonctionnement



Organigramme 

Depuis le début du mois 
de novembre, Léa LOPES 
assure la co-direction 
avec Maria TERGEMINA et 
Simone SPOLMAYEUR. Amandine BINDER

DIRECTRICE

Simone SPOLMAYEUR
DIRECTRICE ADJOINTE

Léa LOPES
DIRECTRICE ADJOINTE

Maria TERGEMINA
DIRECTRICE ADJOINTE

Stéphanie MASSON

Wendy BUTKIEWICZ

Gwendoline GALIN
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Marta MORABITO

Busra BULBUL

Elif TURAN

Mireille REBERT

Pauline SPECHT

Laly GROLLEMUND

Lara CUNY

Elodie SCHMIDT
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C’est avec une immense fierté et une grande joie que 
nous honorons Laura Fontaine Saint-Crucienne, notre 
championne du monde de descente de canoë kayak.
Laura, licenciée du club de canoë kayak de Colmar- Hor-
bourg-Wihr APACH, est multi-médaillée aux champion-
nats du monde sénior en Espagne en 2024.
Elle est actuellement en 3e année de licence STAPS à 
l’université de Chambéry.

Elle a su faire preuve d’une détermination sans faille, 
d’un courage exemplaire et d’un travail acharné. Chaque 
heure d’entraînement, chaque défi surmonté, chaque 
goutte de sueur versée a conduit à ce moment glorieux 
où Laura est montée sur la plus haute marche du po-
dium, représentant non seulement son talent, mais aussi 
les valeurs que nous chérissons tant : l’esprit d’équipe, le 
respect et la passion.

Son parcours est une source d’inspiration pour tous, en 
particulier pour les jeunes sportifs qui rêvent de suivre 
ses traces. Elle nous montre qu’avec de la persévérance 
et un rêve en tête, tout est possible.

PALMARES

Championnat du monde sénior
 - Championne du monde C1 sprint
 - Championne du monde C1 classique
 - Championne du monde par équipe C1 sprint et classique
 - Vice-championne du monde C2 classique

Coupe du monde sénior 2024
 - 3ème du classement général Coupe du monde C1 
dame sénior 2024
 - Manche 3 : 1ère C2 dame classique
 - Manche 3 : 2ème C1 dame classique
 - Manche 4 : 2ème C1 dame sprint

Championnat d’Europe U23
 - Vice-championne d’europe U23 C1 sprint
 - Vice-championne d’europe U23 C1 dame classique
 - 6ème K1 dame sprint

Championnat de France sénior
 - Championne de France C1 dame classique
 - Championne de France dame mass-start

Citoyens à l’honneur 
de la ville de 

Sainte-Croix-en-Plaine 

Laura FONTAINE

Crédit photo Slavik Petcrom
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 Les quêteuses et quêteurs de la ligue contre le cancer de 
notre ville ont été mis à l’honneur en mairie, le 3 septembre 
dernier, lors de la remise de la quête 2024 au Docteur Pa-
trick STRENTZ, Président du comité départemental de l’as-
sociation.
Un grand merci aux donateurs pour leur générosité. 

Thierry BACH  adjoint au maire d’Horbourg-Wihr, 
Thierry STOEBNER maire d’Horbourg-Wihr, 
Brigitte KLINKERT députée du Haut-Rhin, 
Christelle LEHRY conseillère régionale, 
Mario ACKERMANN, 
Stéphane GILG adjoint au maire, 
Laura FONTAINE et ses parents : Jean-Christophe 
et Sabine FONTAINE, conseillère municipale.

Les quêteurs et quêteuses de la ligue contre le cancer

15 462,20 €
récoltés en 2024

MERCI pour la joie et la fierté que tu nous apportes. 
Laura est un modèle, et nous avons hâte de la voir conti-
nuer à briller sur les rivières du monde entier. Souhai-
tons-lui encore de nombreuses victoires à venir.

Félicitations et surtout, continue de rêver grand !
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FÊTE  DES AÎNÉS 
La fête des aînés 
de 67 ans et plus, 

aura lieu dimanche 
19 janvier 2025, 

à la salle Aurore. 

2ème     Forum 
des    associations

Le deuxième forum des 
associations se déroulera 

le 8 mars 2025 
de 14h00 à 18h00, 
salle de la Colombe.

Rejoignez-nous 
pour célébrer 80 ans d’histoire.
 À la fin de l’année 1944, les forces alliées ont déjà libéré une grande 
partie de la France. Cependant, Colmar et ses alentours restent un 
bastion de résistance allemand, s’étendant le long de la plaine alsa-
cienne et des Vosges. Les Allemands, conscients de l’importance 
stratégique de cette région, s’y accrochent désespérément. 

La poche de Colmar est finalement libérée au début du mois de fé-
vrier 1945, le 5 février pour Sainte Croix-en-Plaine.

De nombreuses manifestations sont prévues samedi 1er février 
2025 dans notre commune, pour commémorer la libération  : dès 
13h15 passage du défilé de la liberté organisé par Colmar Agglo-
mération, suivi par plusieurs animations dont une exposition de 
photographies et documents, représentation théâtrale « Ma ville à 
l’heure nazie »mise en scène et jouée par Nicolas SCHREINER, à 
partir du livre de Marie-Joseph BOPP, l’inauguration d’une plaque 
en hommage aux incorporés de force, une dépose de gerbe etc ... 

Un programme détaillé sera distribué dans 
toutes les boites aux lettres courant janvier 
2025

Les mardis gourmands

Colmar Agglomération 
service gestion des déchets

Le premier marché gourmand de l’année aura 
lieu le mardi 4 mars 2025, 
puis chaque premier mardi du mois.

Le service de gestion des déchets de Colmar Agglo-
mération envoie des lettres d’information par mail aux 
usagers le souhaitant.

Pour vous inscrire, envoyez un mail à 
contact.dechet@agglo-colmar.fr 
en précisant vos noms, prénom et adresse 
ou téléphonez au 03 89 24 66 99
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Infos
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Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux 
lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une 
notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en 
mains propres. Suivez simplement les instructions qui 
y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce docu-
ment est indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour 
vous, et également plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus respon-
sable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des question-
naires papier pourront vous être remis par l’agent recen-
seur à votre demande.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le vendredi 24 
janvier 2025 ? 
Vous désirez des informations concernant le recense-
ment dans notre commune, veuillez contacter : 

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir com-
bien de personnes vivent en France et d’établir la popu-
lation officielle de chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques sur la population  : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, et sur les 
logements, etc.  

Les résultats du recensement de la population sont es-
sentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune  : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante  ! Répondre au recensement, 
c’est donc permettre à la commune de disposer des res-
sources financières nécessaires à son fonctionnement.

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

 3. Identifier les besoins notamment en termes d’équi-
pements publics collectifs (transports, écoles, maisons 
de retraite, structures sportives, etc.), de commerces et 
de logements.

Opération « Des poules pour 
réduire ses déchets »

Dans le cadre de son pro-
gramme local de prévention 
des déchets, Colmar Agglo-
mération propose gratuite-
ment deux poules pondeuses 
à chaque foyer de son territoire 
possédant un poulailler et un 
espace extérieur pour les ac-
cueillir.
Cette opération complète la 
collecte des biodéchets à do-
micile. En effet, deux poules 

consomment au moins 300 g de biodéchets/jour, soit 
sur une année la centaine de kg de biodéchets produits 
par un ménage de deux personnes.
Des poules rousses sont proposées à l’adoption.
Les bénéficiaires devront garantir le bien-être des ani-
maux et se conformer aux règles d’hygiène et de bon 
voisinage. L’étude du dossier de candidature pourra 
éventuellement être complétée d’une visite sur place de 
façon à vérifier la conformité avec le règlement.

Une seule demande par foyer sera acceptée. La de-
mande est renouvelable tous les deux ans au maximum.

Où retirer le dossier de candidature ?
- dans votre mairie
- au service gestion des déchets  - 1 avenue de la Foire 
aux Vins à Colmar
- sur le site internet de Colmar agglomération : Des 
poules pour réduire les déchets | Colmar Agglomération 
(agglo-colmar.fr)
 
Où déposer le dossier de candidature ?
- en mairie ou au service gestion des déchets de Colmar 
agglomération, 1 avenue de la Foire aux Vins à Colmar 
(format recto-verso)
- par mail à l’adresse dechets@agglo-colmar.fr (format 
pdf en un seul fichier)
 
Date limite de dépôt des dossiers : 14 mars 2025
 
Périodes de distribution : 
poules rousses : fin mai, début juin 2025

Cette année, Sainte-Croix-en-Plaine réalise le recen-
sement de sa population pour mieux connaître son 

évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et 
grands projets pour y répondre.

L’ensemble des logements et des habitants 
seront recensés entre le 16 janvier 2025 

et le 15 février 2025 inclus

 mairie@saintecroixenplaine.fr  le-recensement-et-moi.fr  

Pour en savoir plus sur le recensement 
de la population, rendez-vous sur le site



Elle a pour objectif principal de recueillir des renseigne-
ments sur la mobilité quotidienne, l’utilisation des dif-
férents moyens de transport et les caractéristiques de 
résidents du territoire.
Ces données sont très utiles pour étudier la mobilité quo-
tidienne de la population et les améliorations à apporter 
aux transports collectifs, à la circulation, au stationne-
ment, ou encore aux déplacements à pied et à vélo.
In fine, elle permet de fournir aux autorités compétentes 
les informations nécessaires pour orienter les politiques 
publiques de mobilité.

Cette enquête s’inscrit dans le cadre d’une méthodologie 
nationale (appelée  Enquête Mobilité Certifiée Cerema) 
qui permettra de comparer les pratiques de mobilité sur 
nos territoires avec d’autres régions françaises.
Comme la loi en fait la plus stricte obligation, les ré-
ponses resteront confidentielles et serviront unique-
ment à l’établissement de statistiques. En fin d’enquête, 
toutes les informations nominatives seront détruites. 
Les données ainsi constituées ainsi que leurs exploita-
tions seront rendues totalement anonymes.
Les premiers résultats seront disponibles sur le site au 
dernier trimestre 2025.

Pour plus d’information 
et en cas de besoin, vous 
pouvez contacter :

La société ALYCE 

 
L’Afut Sud’Alsace 

La société ALYCE
a été mandatée pour interroger un nombre 
représentatif de ménages. 

Préalablement aux entretiens par téléphone ou 
en présentiel, les ménages concernés seront 
contactés afin de fixer un rendez-vous d’accord 
pour répondre à l’enquête. 
Des lettres-avis seront systématiquement en-
voyées.

Enquête mobilité 
auprès des ménages alsaciens
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 La région Grand Est, la Collectivité eu-
ropéenne d’Alsace, l’Eurométropole 
de Strascbourg et les communautés 
d’agglomération de Colmar, Haguenau, 
Mulhouse et St-Louis, réalisent avec le 
soutien financier de l’Etat et du Fonds 
Vert, une enquête sur les déplacements 
effectués quotidiennement par les habi-
tants de leurs territoire. 

Cette enquête se déroulera du 14 janvier 2025 au 3 mai 2025.

 emc.alsacemoselle@alyce.fr 

 09 70 70 25 62 

 stephane.dreyer@afut-sudalsace.org

03 69 77 60 81 

www.enquetmobilite2024-2025.org 



Trottoirs /
déneigement

Objets trouvés

Interventions
dans les écoles

L’entretien des trottoirs est essentiel pour garantir la 
sécurité des piétons et la fluidité de la circulation, no-
tamment lors de chute de neige. La responsabilité du 
déneigement des trottoirs incombe aux propriétaires ou 
aux occupants. 
Lors du déneigement, veillez à ne pas créer de tas de 
neige qui pourraient gêner la circulation ou la visibili-
té des conducteurs. Pensez également à saler le trot-
toir pour éviter la formation de verglas. En respectant 
ces bonnes pratiques, vous contribuerez à la sécuri-
té de votre quartier pendant l’hiver (Arrêté 118/2019 du 
12/07/2019).

Piste routière 
Le 15 mars 2024, les gendarmes de la brigade motorisée 
de Colmar, de la brigade de gendarmerie de Colmar et de 
la police municipale sont intervenus pour dispenser une 
formation à 45 élèves des deux classes de CM2.
Un module théorique et un module pratique leur ont été 
dispensés sur les risques des déplacements à vélo sur 
la route, et sur l’acquisition des bons réflexes pour 
des déplacements sécurisés.
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Police municipale

 Il est important de respecter le domaine public et de veiller à ce 
que les plantations ne débordent pas sur la voie publique. Cela 
peut causer divers problèmes, notamment des désagréments 
pour les piétons, des risques d’accidents, et des difficultés pour 
les services de nettoyage et d’entretien de la voirie.

Les propriétaires ou les locataires sont responsables de l’entre-
tien de leurs plantations au droit de leur habitation et doivent 
s’assurer qu’elles ne gênent pas la circulation. Cela inclut la taille 
régulière des haies, des arbres et des buissons pour éviter qu’ils 
ne débordent sur les trottoirs ou les routes, puis les fils d’eau.

Plantations

Vous perdez ou trouvez un objet ? 
Contactez le service des objets trouvés de la 
mairie.

Le 28 juin 2024, le policier 
municipal a sensibilisé les 
enfants des deux classes de 
CM2 aux dangers d’internet 
et leur a donné les clés pour 
une utilisation sûre et res-
ponsable.

 policemunicipale@saintecroixenplaine.fr

03 89 20 95 21 



18

    80 ans 

POIREY née KIRCHHOFFER Marie Claire

HANSER Eugène Alphonse

HELIAS Henri Jean Guillaume

STOFFEL née HANSER Marie Anne Marthe

LESNE Bernard Louis

DOERR née HIRLEMANN Gabrielle

HAEN Antoine Henri

REMY Michel Jean

      85 ans

ELSER André Joseph

ZINCK née ROHN Christiane Alphonsine Berthe

RITTIMANN Gérard Albert Benjamin

MEYER Simone Marie

    90 ans

BERNARDIN Gaston Roger Léon

    Le doyen de la commune : 94 ans

HANSER Jean

     La doyenne de la commune : 110 ans

BURGHARD Victorine

 

 Noces d’or (50 ans de mariage) 

ETTWILLER Bruno & HANSER Alphonsine

SPAENLEHAUER Guy & THOMANN Fernande 

QUINTLE Jean Pierre & SCHNEIDER Odette 

HAAG Paul & LEDIG Antoinette 

CASASSAS Antoine & HALBWACHS Annick 

SCHAFFHAUSER Michel & HAGENSTEIN Dominique

  Noces de diamant (60 ans de mariage) 

ZINCK Fernand André & ROHN Christiane

HAEN Antoine & TRAWALTER Mary Paule

CRUPI Demetrio & OLIVERI Rosa

WALTER Alexis & BURGHARD Alice 

HANSER Gérard & VONTHRON Josépha

  Noces de palissandre (65 ans de mariage) 

SCHUMACHER Rodolphe & MULLER Adine

Nous vous rappelons que la mairie n’est autorisée à transmettre vos dates d’anniversaire pour parution dans la presse que sur autorisation écrite de 
votre part. C’est à cet effet qu’un courrier est adressé aux personnes âgées de 80 ans avec un talon réponse à compléter et à retourner en mairie.
A défaut de retour, nous ne pourrons pas transmettre vos prénoms, noms et dates de naissance pour les rubriques des grands anniversaires de « l’Al-
sace » et des « DNA ».

Grands anniversaires
(de mai à octobre 2024)
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Naissances

MÖLLER BENMOHAMED Romy                            19/04/2024

JACOBOWSKY Stella 30/04/2024

HABERMACHER Valentin 17/05/2024

ZWICKERT Tiam 24/07/2024

BRETZ Juliette 29/08/2024

BRETZ Léna 29/08/2024

JOST Zack 26/09/2024

WINKELMULLER Auguste, Paul, François 02/10/2024

Mariages

TROUDE Céline et GOEPFERT Eric 03/05/2024

FÈVRE Béatrice et GOMES MORIM VILA VERDE Carlos 04/05/2024

BELLICAM Aurélie et GARCIA Manuel 07/06/2024

FISCHER Aurélie et CHEA Tony 15/06/2024

JOANNES Joëlle et GULLY Lionel 13/07/2024

RIEG Virginie et GIOVANE Claude 10/08/2024

KIEZER Priscillia et DUHAYER Tristan 14/08/2024

COLLIN Jenifer et WEINMANN Christophe 24/08/2024

ROUKBI Meryem et ORSO Quentin 10/10/2024

ERDINGER Elise et WEHRLE Nicolas 31/10/2024

Décès

GUILLEMAIN Pierre, Martin, Jérôme 30/04/2024

GANTZ Gilbert 26/05/2024

FÈVRE René 08/06/2024

HAEN Vincent 15/07/2024

BENED Franck, Alain, Luc 18/07/2024

POHER Jean, René, Robert 04/08/2024

MANSION née PERRETTE Michelle 18/08/2024

STOERKLER née SCHMITT Marie, Irma 26/08/2024

ROTHENFLUG Georgette 10/09/2024

WINKELMULLER André, Martin 25/09/2024

CESCUTTI Raymond 12/10/2024

STOFFEL née GRIMM Alice, Hélène 13/10/2024

VONTHRON Jeannot, Georges 16/10/2024

Pacs

FONTANELLI Lucie et MEYER Anthony 12/09/2024

MULET Sandrine et HUBERT Guillaume 22/10/2024

WEISS Marie et DUMOULIN Lucas 07/11/2024

BUHLER Laure Anne et M. THIVOLLE Dorian Tristan  26/11/2024

ÉTAT CIVIL
(de mai à octobre 2024)
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  L’amicale des donneurs de sang 
bénévoles est une association 
partenaire de l’Etablissement 
Français du Sang (EFS), son rôle 
consiste à  organiser les col-
lectes au niveau local. 

Pour l’année 2024 quatre col-
lectes ont été effectuées, le 
nombre de donneurs est en 
baisse par rapport à l’année der-

nière, nous n’arrivons plus à dépasser les 300 dons alors que se-
lon l’INSEE le potentiel de notre ville en nombres d’habitants en 
âge de donner du sang serait de 2000 donneurs.

Les hommes ou les femmes âgés de 18 à 70 ans peuvent faire 
un don, sur présentation de la carte d’identité, sans rendez-vous 
lors de nos collectes ou dans un des centres de dons de l’EFS.  

Nos prochaines collectes pour 2025
Les vendredis 10 Janvier 2025, 11 avril 2025, 18 juillet 2025 et 14 
novembre 2025.
Meilleurs vœux pour 2025.

Le président, Patrick Fleurette

Nous avons organisé en 2024 :
s Une soirée Impro suivie d’une soirée Années 80

s Un après-midi jeux en famille 

s Une soirée karaoké

s Des évènements et ateliers pour les enfants : fête des Mères, 

fête des Pères, confection de bredele, boum d’Halloween, Carnaval

s Les 3eme Portes Ouvertes de la bibliothèque suivies d’une soi-

rée années 90

s Un LOTO

s Une conférence sur le burn-out parental avec l’APEPA

s Une bourse aux vêtements et jouets

Á venir pour 2025 :
s Janvier : Spectacle d’improvisation et Soirée de 80 à nos jours

s Février :  Afterwork Cupidon ...ou pas 

s Mars : Carnaval avec les enfants

s Mai :  Ateliers fête des mères et des pères et un Afterwork  

Blind test musical 

s Septembre :  Portes Ouvertes de la bibliothèque  

s Octobre : LOTO

s Novembre: Soirée raclette

s Décembre : Atelier bredele

s et toujours les cours de peinture le lundi pour les adultes…

Amicale des donneurs de sang bénévoles

«Une goutte 
de sang vaut plus 

q’un diamant»

Vie associative

Association Familiale

16, rue Neuve 68127 Sainte Croix en Plaine

pfdondusang@outlook.fr

af.saintecroixenplaine@gmail.com

https://www.facebook.com/afsaintecroixenplaine

N’hésitez pas à 

nous rejoindre : 

nous recherchons 

des bénévoles !
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2024 le monde des histoires
2024 aura vu passer de nombreuses histoires. Les enfants 
sont partis au pays des ours et des sorcières. Ils ont décou-
vert un spectacle de comédies musicales et vécus une sortie 
avec la grande famille de la crèche extraordinaire. Et tant de 
surprises !
Un monde enchanté mais surtout l’arrivée des vélo-bus pour 
encore plus d’aventures et de douceur.
Les inscriptions pour la rentrée 2025 sont d’ores et déjà ou-
vertes, n’hésitez pas à nous contacter.

Micro-crèche S’STUMBA HISLA

De nombreux ateliers ouverts à tous 
(avec enfants de 3 mois a 12 ans) sont 
proposés tout au long de l’année (ateliers 
petits trappeurs dans la nature, fabrica-
tion de shampoings et savons, la crise 
des 2/3 ans…).

L’APEPA 
 Association des parents d’éleves de 
l’enseignement public en alsace
  L’APEPA est une association indé-
pendante et locale dont la section 
Ste-Croix-En-Plaine existe depuis 9 
ans à Ste Croix en Plaine. Elle orga-

nise de nombreuses manifestations qui permettent d’of-
frir à tous les enfants ainsi qu’à leur famille un moment 
convivial, et également de récolter des fonds afin de 
soutenir les projets des écoles (maternelle et élémen-
taire) de la commune de Sainte Croix en Plaine (ex. aide 
au financement de spectacles, des classes vertes ou 
autres sorties/activités).

Quelques actions realisees pour les enfants : 
Aide aux devoirs tous les mercredis matin pour les en-
fants du CP au CM2, Fête de la Saint Martin, beignets of-
ferts aux enfants des écoles pour le carnaval, Chasse aux 
œufs à Pâques, … Nous recherchons des bénévoles pour 
continuer nos actions !

L’APEPA section Ste-Croix-en-Plaine est chargée de re-
présenter les parents auprès du corps enseignant au ni-
veau local, nos élus sont présents en maternelle comme 
en élémentaire. 
La liste des représentants aux conseils d’école est dis-
ponible sur le site de la Mairie. 
La constitution de l’association est primordiale car au ni-
veau régional, nous portons la voix des familles dans les 
institutions décisionnaires (par ex. CDEN 68 Conseil Dé-
partemental de l’Education Nationale, et autres) Les pa-
rents élus se tiennent à votre écoute toute l’année !  
Vous souhaitez vous informer ? Vous avez des questions 
relatives à la vie scolaire ou périscolaire ? Vous désirez 
soutenir l’association ou lancer de nouveaux projets  ? 
N’hésitez pas à nous contacter !  

APEPA
13, Rue de l’Ecole  - 68127 SAINTE CROIX EN PLAINE
06 11 23 13 04 
apepasaintecroixenplaine@gmail.com
www.apepa.fr   

 APEPA Sainte Croix en Plaine

 #apepastecroixenplaine

Suivez nous sur : 
www.facebook.com/stumba.hisla.7
Informations et inscriptions 
07 67 51 09 36
stumba.hisla@gmail.com 
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  Après le 1er Forum des associations organisé par la 
commune fin juin, notre association a consacré son 
13e annuaire précisément à « l’Histoire des Associa-
tions » et en a aussi fait le thème de son exposition 
2024 lors des Journées du Patrimoine de Septembre 
2024. Ces deux évènements ont permis aux asso-
ciations de la ville de mieux se connaitre et se faire 
connaitre.

L’année 2025 marque le 80e anniversaire de la Libé-
ration de Sainte-Croix-en-Plaine et la commune va 
largement communiquer sur cette thématique. Notre 
association sera associée aux commémorations qui 
connaitront leur point d’orgue lors du 1er week-end de 
février 2025. Notre participation portera sur l’organisa-
tion de l’exposition et sur la rédaction de notre 14e an-
nuaire consacré à ce thème.

Notre section forte de 40 membres a participé à l’ensemble des commémorations patriotiques dans un 
devoir de mémoire pour ne pas oublier le sacrifice de nos soldats morts pour la France qui se sont battus 
pour continuer à porter les idéaux de liberté, cette liberté pour laquelle nous saurions nous battre s’il le 
fallait. Nos deux porte-drapeaux, ont participé à de nombreuses commémorations dans le Haut Rhin et 
à Paris. Membres décédés en 2024 : WINKELMULLER André et Edouard HAEN.

Citation.
Celui qui a plongé son regard dans l’œil vitreux d’un soldat mourant sur un champ de bataille réfléchira à 
deux fois avant d’entreprendre une guerre.

L’UNC vous donne rendez-vous le 01.02.2025, commémoration de la libération de notre commune et 
vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année. A Gueta rutsch.

Le Président de l’UNC 
et des Soldats de France

Jean-Luc ROHN, 

jean-luc.rohn@orange.fr

Union Nationale des anciens Combattants

Sainte-Croix Histoire et Généalogie 

shgscp.asso@gmail.com 

https://sites.google.com/view/shgscp 
Permanence le 2e lundi de chaque mois de 16H à 18H
 (ou sur rendez-vous)

M. Henri HELIAS a reçu la médaille 
du mérite UNC échelon Bronze 

Crédit photo DNA



L’Ensemble Folklorique Aurore est une société qui 
œuvre depuis plus de 60 ans à promouvoir l’Accordéon 
et les traditions du Folklore Alsacien tout en gardant 
un esprit jeune et volontaire. 

Nous proposons des cours d’accordéon pour jeunes et 
moins jeunes. 

Un Orchestre d’Accordéon composé de musiciens joue 
des musiques variées. Que vous soyez accordéoniste, 
joueur de clavier ou de batterie n’hésitez pas à faire un 
essai.

Le Mini-Folklore et le Groupe des adultes se retrouvent 
les lundis pour découvrir et partager les danses tradi-
tionnelles d’Alsace.

Une équipe de bénévoles s’active tout au long de l’année 
pour entretenir notre salle et assurer nos manifestations 
(Banquets, locations de salle…). 

N’hésitez pas à nous consulter pour vos fêtes !

Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes de Noël 
et une Bonne Année 2025

Ensemble Folklorique Aurore
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 Le 10 août 2024, l’Association 
de Sauvegarde de la Fosse des 

Cosaques (ASFC) a accueilli une 
délégation bavaroise à la «  Fosse 

des Cosaques » où sont érigées deux 
stèles dédiées à la mémoire des quelques 300 victimes 
civiles et militaires des combats de 1813.

Ludwig MAURER, maire de HOHENLINDEN, a souhaité 
découvrir le site mémoriel de Sainte Croix en Plaine où 
des « chevau-légers » bavarois ont croisé le fer avec les 
dragons du général Milhaud.

En présence du maire Mario ACKERMANN, du général 
Dominique MULLER et de quelques passionnés d’his-
toire napoléonienne, la cérémonie organisée par l’ASFC 
a été rehaussée avec le concours de la fanfare locale et 
plusieurs drapeaux. Elle a été le témoin d’un devoir de 
mémoire binationale couronné par un dépôt de gerbes, 
symbole de l’amitié entre nos deux pays. La délégation 
bavaroise a ensuite été reçue en mairie autour d’un vin 
d’honneur et d’un buffet déjeunatoire.

Colonel Denis HEYMANN
Président de l’ASF

denis.heymann5@gmail.com

Association de Sauvegarde de la Fosse des Cosaques

Accordéon Club 
S. Calabrèse 
06 68 91 58 44

Groupe Folklorique 
N. Steib 
06 23 05 22 73

Location salle
 G. Peter
03 89 22 00 43

Crédit photo  Nicolas PINOT - DNA

Crédit photo Michel LORENTZ



Nous poursuivons notre petit bonhomme de chemin 
musical, avec un mélange de reprises et de compositions. 

Voici un de nos morceaux personnels

(merci à Florian, notre premier bassiste, pour la photo)

Notre Histoire    
 
Un rendez-vous, deux autres verres 
Vingt-trois heures, dans un bar 
Tous les deux on a la tête des mauvais soirs 
Ta vie décousue, moi souvent déçu 
On a juste l’air totalement abattus 
La vie a fait de nous des solitaires 

Refrain : Je dis laisse toi faire, on va voir, laisse faire 
Laisse-moi faire, on va voir, laisse faire 
Laisse-nous faire, on va voir, laisse faire 

Demain on saura quoi faire 
J’ai un enfant, toi tu en as trois 
T’es au chômage depuis six mois 
Plus que deux semaines et je suis en fin de droit 
On se dit tout et c’est n’importe quoi 
Mais ce n’est pas du cinéma 
Je refuse de tomber encore plus bas 

Refrain puis pont 

Ecœurés et fatigués 
Chiens perdus sans collier 
Notre histoire n’sait pas où aller 
Encore une nuit, laisser filer 
Hier soir chez moi, ce soir sans toit 
Mais ne me regarde pas comme ça 
Je ne sais pas comment on fera 
Mais crois-moi on trouvera 

Refrain final24

Société de chant Léonia

Les rangs sont souvent grossis par les choristes de la 
Communauté de Paroisses de la Sainte Croix sur l’Ill.
Il leur arrive aussi de rejoindre les choristes de la zone 
Pastorale Colmar Plaine, cette année c’était pour une 
veillée de chants à Hirtzfelden.

Au mois de juillet la LEONIA a organisé un séjour en 
Haute Savoie qui les a mené à Evian pour une balade en 
bateau sur l’immense Lac Léman, à Chamonix  où le pe-
tit train à crémaillère les a conduits à la mer de glace, et 
à Yvoire belle cité médiévale, l’un des plus beaux villages 
de France.

Tous sont revenus contents et satisfaits de ce beau 
voyage.

Joyeux Noël à tous 
et une bonne année 2025.

La chorale recrute : 
un appel est lancé à ceux 

qui voudraient la rejoindre.

Les membres de la petite Société de Chant LEONIA
                                                                         Chantent avec leur foi
                                                                                           Chantent avec leur cœur

bouleauguy@gmail.com

remy.marieanne@free.fr



Le 19 octobre 2023, l’association 3e âge LA ROSE D’OR, 
a organisé de nouveau son repas dansant interclub des 
aînés. M le Maire Mario ACKERMANN et Mme Brigitte 
KLINGERT Députée nous ont honorés d’une visite.

La Rose d’Or fête tous les 2e mardi du mois les anniver-
saires de ses membres avec dessert, café, crémant…à la 
salle du Printemps de 14 à 18 h.

Des séances de gymnastique douce associées à des 
exercices de mémoire sont organisées six fois par mois 
les mardi et jeudi suivies de jeux divers et variés (belote, 
rumikub, et autres)

Nous proposons également à nos membres des sorties : 
cette année nous sommes allés au printemps au GLOC-
KABRUNNA pour une journée carpes frites, et à Logel-
heim pour leur repas interclub, et cet automne à la ferme 
auberge SCHAFERT à KRUTH.

 Notre assemblée générale se tient au mois de février, 
toujours suivie d’un repas.

En décembre nous faisons une belle fête de NOËL.

Le Président, le Comité et tous les Membres vous sou-
haitent de belles fêtes de fin d’année, que l’année 2025 
soit pleine de grandes joies et de petits bonheurs

Forte de 15 membres, le FIL CREATIF a entamé en oc-
tobre sa 9e année de rencontres qui ont lieu un lundi sur 
deux à la salle Schweitzer, sans relâche toute l’année.

Riche d’idées, chacune apporte son savoir-faire et ses 
expériences en couture, broderie, points comptés, cro-
chet, patchwork, etc…

Deux fois l’an, lors de Portes Ouvertes sont présentées 
les réalisations nombreuses et variées.

Régulièrement, le Fil Créatif perpétue son souci de so-
lidarité par un DON aux associations de malades, de né-
cessiteux, d’œuvres sociales…

Ces rencontres répondent au besoin, tellement impor-
tant actuellement, de lien social, du vivre-ensemble… 
et s’adressent à toute personne souhaitant partager ses 
talents.
 

La Présidente et ses membres
Marlyse ERDINGER

La rose d’or

Association « Le Fil Créatif »

Meilleurs vœux de paix, de sérénité 
et d’optimisme pour la nouvelle année 

qui pointe son nez. 

f Salle du Printemps
Rue de la Forêt Noire
68127 STE CROIX EN PLAINE
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M. GROLLEMUND Daniel, Président
20 rue du Rhin  68127 Ste Croix en Plaine 
03 89 22 09 23
Daniel.grollemund@sfr.fr



Au début du mois d’avril 2024, les habitants de Ste-
Croix-en-Plaine et des communes environnantes étaient 
conviés à la 1ère exposition artistique du Ranc’Art .

Le petit groupe composé de 11 personnes, essentielle-
ment des peintres et sculpteurs, souhaitait, en toute 
simplicité, présenter un travail créatif de qualité. Et le 
succès fut au rendez-vous de ce week-end festif.

Encouragé par la réussite de cette 1ère rencontre, l’idée 
de se constituer en association fut très vite émise, afin 
de pérenniser cet événement. L’objectif ? « Faire rayon-
ner et promouvoir l’Art sous toutes ses formes dans la 
Cité de Ste-Croix-en-Plaine et au-delà. 

Au programme : des expositions artistiques, mais éga-
lement d’autres rencontres et événements à imaginer, 
avec le public. »

Désormais, l’association « Le Ranc’Art de Ste-Croix-en-
Plaine » est née, sous le numéro 34 du registre commu-
nal. Et elle vous propose déjà un rancard, au printemps 
2025, le week-end du 5 et 6 avril.

 L’année 2024 était bien chargée pour 
notre association et nous pouvons être 

fiers d’avoir contribué activement à l’anima-
tion de notre village de la façon suivante :

Le 2 avril participation au « mardi gourmand », le 21 juin 
organisation de la fête de la musique, le 29 juin expo-
sition de nos activités lors du forum des associations, 
le 22 septembre 3ème édition de la course sur prairie.
Notre club profite de cet espace de communication 
pour remercier tous les St-Cruciens qui font l’effort de 
se déplacer en nombre sur les manifestations organi-
sées par les associations de notre village, ça fait vrai-
ment chaud au cœur d’avoir votre soutien !

Christophe Zemb, Président du MC Plaine.

Moto Club de la Plaine
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Le Ranc’Art

Moto Club 

philippe.lincks@wanadoo.fr

06 82 22 32 49
zembchris@gmail.com



Cela fait maintenant 6 ans que
 l’association Alsac’Elles existe. 

Après leur 1ère participation au Rallye Aïcha des Ga-
zelles en 2022, les 2 sœurs Marilyne et Julie HAUSHERR 
ne comptent pas en rester là ! 2025 sera une année ac-
tive dans la recherche de financement et d’organisation 
d’événements.  

Le but : se relancer dans l’aventure !

C’est également grâce à leur 
persévérance et à votre aide, 
que leur volonté de soutenir 
l’association l’ARAME, (Asso-
ciation caritative, basée à l’hô-
pital de Strasbourg qui œuvre 

à l’amélioration du quotidien des enfants atteints de 
cancers et maladies du sang) pourra perdurer.  
Afin de pouvoir maintenir leur engagement, elles vont 
continuer à organiser des manifestations courant toute 
l’année 2025.

Sont déjà prévus des soirées à thèmes, bourses, 
concours de pêche…

 Elles comptent sur vous !

Notre Team Gaz All’in, se lance à nouveau 
dans un rallye en avril 2025. 

Composée d’Helena HENRIQUES, qui participera à son 1er 
rallye et de Maïa HÉDON, pour qui ce sera le 5ème rallye 
(dont 1 gagné en 2012), toutes 2 habitantes et travaillant 
à Sainte Croix en Plaine. 

 Le Rallye Aïcha des Gazelles du Maroc a été précurseur et 
n’a cessé de grandir, de se construire et d’évoluer autour 
de ses valeurs fondatrices : le courage, le dépassement 
de soi, la loyauté, l’entraide et l’engagement solidaire. Il 
donne une autre vision de la compétition automobile à 
travers un éco-concept original créé en 1990 : Pas de vi-
tesse, pas de GPS, mais une navigation à l’ancienne en 
Hors-piste. 

Notre association ne ménage pas ces efforts afin de 
maintenir et de financer ses différents projets, Rallyes, 
Soutien à diverses associations (Cœur de Gazelles, École 
dans les Aït Bougmezau), en participant à diverses mani-
festations (Soirée à thème, marché gourmand …), et en 
recherchant des partenaires financiers ou matériels.

Les Alsac’Elles

Gaz All’in

27

marilyne.hausherr@gmail.com  
Les Alsac’elles «Rallye Aïcha des Gazelles 2022» team 119

Maïa 06 62 77 88 45

Helena : 06 14 60 90 95

www.facebook.com/gazallin1



 Le club est présent de longue date au sein de la commune où nous 
partageons notre passion pour le tir à l’arc.

Les membres se composent d’archers compétiteur dont Lynna 
BAUMANN, Nathan BAUMANN jeunes qui ont déjà de bons résultats 
au niveau régional ainsi que des adultes, il y a également de jeunes 
débutants, des archers qui ne tirent que loisir.
Le tir à l’arc est praticable par tous à partir de 10 ans, pour tous ceux 
et celles qui souhaitent découvrir et essayer le tir l’arc. Nous vous at-
tendons le vendredi à partir de 19h00 à la salle des sports la Colombe. 
Vous serez accueillis par une équipe sympa dont Philippe HORNER 
médaillé paralympique, multiple champion de France para tir à l’arc.

 C’est en octobre 1976 qu’a été créée la so-
ciété de pêche de Sainte Croix en Plaine.
La pêche n’est pas seulement un loisir, 
c’est une véritable passion qui rassemble 
les amoureux de la nature et de moments 
de convivialité. En rejoignant notre socié-
té, vous aurez l’opportunité de rencontrer 
d’autres passionnés de la pêche, d’échan-
ger, de partager notre engouement.
La saison 2025 débutera le dimanche 6 
avril et se terminera le dimanche 28 sep-
tembre. L’étang sera ouvert tous les di-
manches et jours fériés. Nous vous atten-
dons avec plaisir.

Ensemble faisons de notre 
passion commune 

une belle aventure collective.

A très bientôt au bord de l’eau !

 Amicale de pêche
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 arcclubsaintecroix@gmail.com
Arc club Sainte Croix en Plaine
Instagram : @arcclubstcroixenplaine

 steph.gilg@gmail.com
marie-helene.gilg@orange.fr



On y trouve des disciplines axées sur le 
combat, la relaxation, le bien-être, le ren-
forcement, l’évasion, la compétitivité et 
bien sûr le divertissement.

Tout au long de l’année, l’association vous 
propose également des manifestations 
afin de partager des moments d’échange 
et de convivialité.

N’hésitez pas à nous suivre sur Facebook 
pour être informés de nos actualités.
Enfin, pensez à la location de notre salle pour 
l’organisation de vos différents évènements !

 Association Sportive de Sainte-Croix-en-Plaine et environ

Société de Gymnastique St-Léon.

Avec ses 15 sections réunissant plus de 370 membres cette saison, l’ASSE se sent 
reconnaissante de la confiance et la fidélité que lui accordent ses membres.

 Malgré ses 103 ans, la Société de Gym-
nastique St-Léon continue d’être plé-
biscitée par la jeunesse. En effet, elle 

a comptabilisé 214 membres âgés de 18 
ans et moins (76 en Eveil de l’enfant, 99 en 

gymnastique féminine, 39 en gymnastique masculine) 
sur les 267 licenciés de la saison sportive 2023-2024.

L’accueil de ces jeunes membres n’est possible que 
grâce au dévouement d’une trentaine de cadres béné-
voles qui animent ces équipes chaque semaine, 6 jours 
sur 7.

Comme le veut la légende du Colibri, nous faisons notre 
part !

Cet engagement participe à l’offre d’activité physique 
et sportive, proclamée grande cause nationale en cette 
année olympique.Il n’en tient qu’à nous de prolonger cette 
dynamique positive.
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www.association-asse.fr
contact@association-asse.fr

06 81 04 23 69
gym.saintleon@gmail.com
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Liste des associations

     
 Nom des associations Président ou responsable Tél. Réseaux Site
   email sociaux internet
  

ACAS M. Cyril GONON  03 89 86 12 26 
  acas68127@gmail.com
  
AIR MODÈLE BLÉRIOT M. Christophe GASZTYCH christophe.gasztych@wanadoo.fr
  
ALSAC’ELLES Mmes Marilyne et Julie HAUSSHERR 06 23 60 44 79
  marilyne.h@outlook.com
  
AMICALE DE PÊCHE M. Patrick GILG 03 89 22 00 20
  marie-helene.gilg@orange.fr
  
AMICALE DES M. Patrick FLEURETTE 06 12 32 48 02 
DONNEURS DE SANG Mme Marie-Claude GROSHAENY 06 36 58 19 00 
  pfdondusang@outlook.fr
  
AMICALE DES M. Mathieu GUGGENBUHL 06 48 29 08 87 
SAPEURS POMPIERS  amicale.pompiers.stecroix@gmail.com
  
APEPA Mme Anaïs WEISS 06 77 06 80 69 
   anaisweiss.68@gmail.com 
 Mme Séverine STOERKLER 06 67 40 22 58
  severine.lamande@gmail.com
  apepasaintecroixenplaine@gmail.com
  
ARC CLUB M. Pascal JOHO (Président) 07 81 14 52 37 
DE STE-CROIX-EN-PLAINE  pascaljoho@laposte.ne 
 M. Frédéric GARCIA (Correspondant) 06 41 61 09 79
  fredericgarcia68@outlook.fr
  
A.S.S.E.  M. Grégory ZEMB (Président) 06 72 64 02 61 
  contact@association-asse.fr
  president.asse@gmail.com
 Section Aïkido   03 89 27 28 04   
 Section Badminton 06 30 29 47 16   
 Section Body Balance / gym seniors 06 15 76 13 35   
 Section Gym tonique   06 72 64 02 61   
 Section Judo 06 42 85 39 71   
 Section Krav Maga 06 42 85 39 71   
 Section Ski montagne  03 89 22 08 51   
 Section Handball 06 49 19 30 79   
 Section Yoga 03 89 20 96 52   
 Responsable location 06 50 68 29 33
  
ASSOCIATION FAMILIALE Mme Sandrine  WINTENBERGER  06 11 04 05 31 
(Gestion Bibliothèque)   af.saintecroixenplaine@gmail.com
  bibliotheque 68127stecroixenplaine@orange.fr 
  
ASFC M Denis HEYMANN denis.heymann5@gmail.com
  
ACCORDÉON CLUB AURORE M. Serge CALABRESE 06 68 91 58 44
  serge.calabrese@gmail.com 
  
C.I.M.  M. Bruno ETTWILLER 03 89 22 09 63 
  bruno.ettwiller@orange.fr
  
COMPAGNIE D’ARC Mme Angéline OHLMANN 06 38 55 43 82
  contact@compagniedarc.fr
  
CONSEIL DE FABRIQUE Presbytère (Père Jimmy BARROS) 03 89 22 03 43 
  presbytere.barth@orange.fr
  gilles.godinat@gmail.com
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 Nom des associations Président ou responsable Tél. Réseaux site
   email sociaux internet
  

FOOTBALL-CLUB M. Yannis CESCUTTI saintecroixenplaine.fc@alsace.lgef.fr 
  
FORM’AO M. Denis MERTZ (Président) 06 21 38 79 56 
  formao.contact@gmail.com 
  Form’Ao (@formao) 

GAZ ALL’IN Mme Maia HÉDON 06 62 77 88 45  
  gazallin78@gmail.com

GROUPE FOLKLORIQUE Mme  Nathalie STEIB 03 89 71 53 20  
AURORE  06 23 05 22 73
  ambiancecouture@hotmail.fr
 Responsable Animations folklore 06 85 69 63 47 
  e.meyer.68@orange.fr

LE FIL CRÉATIF Mme  Marlyse ERDINGER 03 89 22 00 02 
  jperdinger@free.fr

LE RANC’ART M. Philippe LINCKS 06 84 22 40 85 
  philippe.lincks@wanadoo.fr

MOTO CLUB DE LA PLAINE M. Christophe ZEMB 03 89 22 26 70  
  06 82 22 32 49
  zembchris@gmail.com

OLD SCHOOL M. Guy BOULEAU bouleauguy@gmail.com

QUILLES-CLUB «UNION» M. Jacky BAUMANN 06 70 16 04 72 
 Responsable location : REINHART Pascal 07 55 53 07 53
  quilles.st.croix.en.plaine@gmail.com
  baumann.jacky@vialis.net

ROSE D’OR M. Daniel GROLLEMUND 03 89 22 09 23
  gollentz.andre@wanadoo.fr 
  michelehlm@hotmail.fr

SAPEURS-POMPIERS  M. Sébastien VONTHRON 06 62 65 56 00 
Centre Première Intervention Renforcé (Chef de Centre) saintecroixenplaine.pompier@orange.fr

SAINTE-CROIX HISTOIRE M. Bernard WEISS  03 89 72 93 05  
ET GÉNÉALOGIE  06 84 72 34 72
  shgscp.asso@gmail.com

SAINTE-CROIX RUNNING CLUB M. Olivier GERBER 06 08 91 26 87 
  stecroixrunningclub@gmail.com

SOCIÉTÉ DE CHANT LÉONIA Pas de président actuellement courrier 06 52 01 57 50 
(Chorale) à adresser à Mme Marie-Anne REMY remy.marieanne@free.fr

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE M. Gérard FOHRER  06 81 04 23 69 
ST-LÉON  gym.saintleon@gmail.com

S’STUMBA HISLA M. Jean-François HECHINGER 07 67 51 09 36 
  stumba.hisla@gmail.com

THÉÂTRE DU QUIPROQUO Mme  Lovisa SCHAAD 06 27 11 04 85 
  theatreduquiproquo@gmail.com

UNC Union Nationale des Anciens M. Jean Luc ROHN 06 77 54 32 57 
Combattants ,section locale  jean-luc.rohn@orange.fr

VÉLO-CLUB M. Philippe LAMBERT 06 82 00 65 37 
DE STE-CROIX-EN-PLAINE  philippe.lambert68@orange.fr



  

Ingrédients pour  6 ramequins:
600 gr de noix de Saint-Jacques fraîches ou surgelées 
(coupées en 2 si elles sont trop grosses) 
300 gr de champignons de Paris émincés
200 ml de crème liquide 
30 ml de maïzena
30 ml d’eau
30 ml de vermouth
2 pincées de sel fin
1 pincée de poivre blanc
1 branche de persil haché
10 gr de beurre pour beurrer les 6 ramequins

Préparation
Disposez les champignons puis les noix de Saint-
Jacques dans les ramequins beurrés.
Dans un bol batteur, versez la crème, la maïzena délayée 
dans l’eau, le vermouth, le sel, poivre et le persil.
Bien mélanger à l’aide d’un fouet.
Versez cette préparation dans les ramequins.
Glissez les ramequins dans un four préchauffé à 180º 
pendant 25 à 30 minutes.
Les Saint-Jacques seront juste cuites à point.

Dégustez aussitôt.

Bon appétit ! 
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LA RECETTE DE

La recette
de Nicole :

le nougat glacé
Ingrédients pour

6/8 personnes

 La recette de Nicole 
Petits gratins de Saint-Jacques

Jeu 
Parcourez Sainte-Croix-en-Plaine et comptez les 
panneaux indiquant la vidéoprotection de la ville. 
Glissez votre bulletin dans l’urne à l’accueil de la mai-

rie avant le lundi 20 janvier 2025 .

Le gagnant se verra remettre un panier garni.

Un tirage au sort sera effectué parmi les bonnes 

réponses. 

Nom : ……………………………………………………

Prénom : …………………………………………………

Tél. : ………………………………………………………

Email : ……………………………………………………

Nombre de panneaux ………………………………

"


